
GAZETTE DES CAMPAGNES.

les lots du No. 1 au No. 37 inclusivemen
sont réguliers, mesurant chacun 9 chaine
50 chainons de largeur sur 54 chaînes d
Qrofondeur, et contenant chacun 50 acre
et la réserve ordinaire pour grands che
mins, et le lot No. 38 est irrégulier; l
rang du chemin, nord-est, en 38 lots numé
rotes du nord-ouest an sud-est, savoir, di
numéro 1 an No. 38 inclusivement, don
les ;ots du numéro 5 au No. 37 inclusiye
nient, sont réguliers comme dans le rang
en dernier lieu décrit, et les autres lots son
irréguliers ; le premier rang en trente-trois
lots numléotés du sud-ouest au nord-est,
savoir, du No. I au No. 26, et du No. 40
au No. 46 inclusivement, dont les lots No.
1 au No. 26 inclu4vemncît, et du No. 40
au No. 45 inclusivenent sont des lots régu-
liers, mesurant chacun 13 chaines de lar-
geur, et contenant chacun 100 acres et la
réserve ordinaire, pour grands chemins, et
le tut numéro 46 est irrégulier; le deux-
rene rang en 42 lots, numérotés lu sud-
ouest au nord-est, savoir, du No. I au No.
35, et du No. 40 au No. 46 inclusivement,
dont les lois du No. 1 au No. 34 sont des
lots réguliers, mesurant chacun 9 chanes
50 chaînons de largeur, sur 65 chaînes 20
chanons de profondeur, et contenant cia-
enn 59 acres et la réserve ordinaire pour
grands chemins, le lot numéro 35 est irré-
;;ulier, les lois du numéro 40 au numéro 45
inclusivement sont réguliers, mesurant cha-
cun 13 chaînes de largeur sur 80 chaînes
SO chaînons de profondeur, et contenant
chacun 100 acres, la réserve pour grands
chemins non comprise et le lot No. 46
est irrégulier; le rang du chemin, nord
ouest, en 39 lots numérotés du snfd-ouest
an nord-est, savoir: du numéro 1 au nu-
muéro 39 inclusivement, étant tous des
lots réguliers, chacun 9 chaînes 50 chaînons
de largeur; le rang du chemin, sud-est, en
33 lots numérotés du sud-ouest au nord-est,
savoir, du No. I at No. 33 inclusivement
étant tous, à l'exception du lot No. 33, des
lots réguliers, comme dans le dernier rang;
le troisiéme rang en 40 lots numérotés dcu
sud-ouest ait nord-est, savoir, du No. 1 au
No. 33, et du No. 40 au No. 46 inclusive-
ment, lotit les lots diu No. 1 au Nu. 32 in-
cltsivement mesurent 9 chaînes 50 chaî-
nons chacun en largeur, et contiennent
chacun 62 acres et la réserve ordinaire pour
grands chemins, le lot No. 33 est un lot ir-
régulier; les lots du No. 40 au No. 45 ii-
clusivement mesurent chacun 13 châines
de laigeur, etcontiennent chacun 100 acres
et la réserve ordinaire pour grands chemins,
à l'exception des lots numéros 40, 41 et 42,
et le lot No. 46 est un lot irrégulier; le
quatrième rang en 37 lots, numérotés di
sud-ouest an nord-est, savoir, du No. I au
No. 24, et du No. 34 au No. 46 inclusive-
ment, dont les lots du No. 1 an No. 23, du
No. 35 au No. 39, et cdu No. 43 au No. 45
inclusivement sont des lots réguliers comme
ceux du premier rang, et les lots Nos. 24,
34, 40, 41, 42 et 46 sont irréguliers ; le
cinquième rang en 41 lots numérotés du
sud-ouest au nord-est, savoir, du No. 1 au
No. 28 et du No. 34 au No. 46 inclusive-
ment, dont les lots dlu No. 5 au No. 27, et
du No. 35 au No. 45 inclusivement, sont

t des lots réguliers comme ceux dans le dei
s nier rang, et les autres lots sont irréguliers
e le sixième rang en 41 lots numérotés I
s sud-ouest au nord-est, savoir, du numéro
-au numéro 28, et du No. 34 au No. 46 ii

eclusivement, dont les lots du No. 1 aa N
27, et du No. 35 au No. 45 inclusivemer

i sont les lots réguliers, comme ceux dan
t le dernier rang, et les autres lots sont irré
- guliers, et enfin le septième rang e

treize lots numérotés du sud-ouest ail nord
est, savoir, du No. 34 au No. '16 inclusive
ment, étant tous, à l'exception des lots Nos
34 et 46, des iets réguliers, comme ceuý
dans le rang en dernier lieu décrit.

Le tout tel que représenté sur un dia
gramme dle la dite étendue ou compeau du
terrain y annexé, autant que la nature e
les circonstances tit cas le permettent, e
conformément à l'arpentage fait sur lei
lieux,.dont le rapport est de record dans JE
Bureau des T.erres le la Couroiie." S^%-
cucaz MAirEAN-r, que de Notre Faveui
spéciale, certaine Science et propre mon-
vement, Nous avons créé, érigé et consti-
tué, comme par les présentes Nous créons,
érigeons et constituons la dite étendue de
Nos Terres incultes, telle que ci-dessus
décrite, et toute et chaque partie d'icelle,
en un township, laquelle, dès et à compter
du Treizième jour de Juin prochain, sera,
.continuera et demeurera un townîship .a
toujours, et sera ci-aprés connue, appelée
et distinguée sous le nom de ilailloux. Et
de plus, que de Notre Faveur spéciale, cer-
taine Science et propre mouvement, Nous
déclarons que les présentes Nos Lettres
Patentes seront bonnes et effectives en loi,
a toutes intentions, constructions et fins
quelconqes, nonobstant toute borne incor-
recte, faux nom, ou autres imperfections on
omissions clans ou concernant la dite éten-
diue de terre érigée par les présentes en un
township sous lu nom de Maillou.r, comme
susdit.

EN Fot nZ QuoI, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres 1atentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province d Canada :
TEioi Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Conimsin, le Tres-loniorable
CIfARLEs STANI.:Y VicoMTi MoXcK,
Baron Monck de Ballytrammon.
dans le Comté le Wexford, Gouver-
neur Général de l'Amérique Britan-
nique lu Nord et Capitaine-Généîal
et Gouverneur-en-Chef lants et sur
Nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Bruns-
wvick et de l'lle lu Priice-EJouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.
A Notre hôtel du Gouvernement,
clans notre CITÉ de QUEB EC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
TREIZIEM E jour de MAI, dans
l'année le Notre Seigneur, mil huit
cent soixante-et-trois, et de Notre
Règne la Vinîgt-sixeme.

Par Ordre,
ET. PARENT, Assistant Secretaire.

SÀcuaz MAINSTENANT, Que Nous avons
jugé à propos d'émaner cette Proclamation,

r- et qu'en conformité d's dispositions de
; l'Acte (lu Parlement du Royaume-Uni le

u la Grance-Bretagtne et d'Irlande, Nous pu.
1 blions les dites Lettres Patentes par les-

quelles il Nous a plu constituer le dit
o. Township de MAILLOUX; et de plus.,
t qu'en conformité des dispositions du dit
s Acte, Nous déclarons, ordonnons et réglotns
- par ces présentes que les susdites Lettre,
n Patentes auront force <le Loi, le, <lès et a
- compter du (lit TREIZIEME jour de JUIN
- prochain. De ce que dessus tous nos féau.v

sujets, et tous autres que les présentes
x pourront concerner sout requis de prendre

connaissance, et de se coud uire en conké-
- quence.

EN FOr n: Quoi, Nous avons fait rendre
Nos prsentes Lettres Patentes, et à
icelles f.dt apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province do Canada:
Ts»oux, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin le Très-lHonorable
Ciîu.Ps STL.rY Vrco.MTE Moscs,
Baron Mvonck de Ballytrammon,
<lans le Comté de Vexford, Gouver-
neur Général de l'Amérique Britani-
nique clu Nord et Capitaine-Général
et Gonverneur-en-Chef dans et sur
Nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick et de l'Isle dut Prince Edouard.
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.
A Notre Hfôtel du Gouvernement, en
Notre CITÉ de QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
QUlNZIEME jour de MAI, lans
l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent soixante-et-trois, et de Notre
Règne la Vingt-sixiéme.

Par Ordre,
ET. PAIRENT, Assistant Secrétaire.

CHEMIN DE FER DU GRAND TRONC
DU

District de Québec et la Rivière-du-Loup.

L ES convois partent de la Pointe-Lévi
tous les jours ô 2 heures après-midi,

arrivant à Ste. Anne à 5 heures 29 minute.,
et à la Rivière-du-Loup à sept heures du
soir.

Les convois partent tous les jours de la
Rivière-d-Loup à 9 heures du matin, arri-
vant à Ste. Anne à 10 heures 29 minutes,
et à la Pointe-Lévi à 2 heures 10 minutes.

Un convoi spécial pour le bagage part
de la Pointe-Levi, tous les mardis, jeudis
et samedis, à 9 heures avant-midi, arrivant
à Ste. Anne à 3 heures 13 minutes, et à la
Rivière-du-Loup à 6 heures du soir.

Le méme cotivoi part le la Rivière-du-
Loup, tous les lundis, mercredis et vendre-
dis, à 6 heures du matin, arrivant à Ste.
Anne à 7 heures 44 minutes, et à la Pointe-
Lévi à 3 heures de l'après-midi.

C. FREER,
1er juillet 1863. Surintendant.


